
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

séance du 05 juillet 2022 
 

L'an deux mille vingt-deux, le cinq juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, 

s'est réuni, sous la présidence de Monsieur Richard HAAS, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Malorie MEHEUST, Sylvie GUIGNARD, Isabelle POULAIN-

COLANI, Laura BLEVIN, Maryline NIVET, Isabelle ETIEMBLE, 

Angélique STEUNOU, Françoise HURSON, Amandine ANDRE 

 

Messieurs Richard HAAS, Eric TOULGOAT, Guillaume HAMON, Olivier 

LECORVAISIER, Michaël BAUDET, Christian KERAUTRET, Jean-Louis 

SENECHEAU, Loïc JAMBOU, Yann SOULABAIL, Jean BELLEC, Jean-

Pierre REGNAULT, Christophe MINAUD 

 

Absents excusés Mesdames Catherine PEPIN (pouvoir donné à Isabelle POULAIN-

COLANI), Françoise GALLOUET (pouvoir donné à Malorie MEHEUST), 

Valérie TRAISSAC (pouvoir donné à Françoise HURSON), Marion 

BOUCHEVREAU (pouvoir donné à Christophe MINAUD) 

 

Messieurs Hubert HILLION (pouvoir donné à Guillaume HAMON), 

Sébastien BOUL (pouvoir donné à Richard HAAS), Jean-Yves HINAULT 

(pouvoir donné à Sylvie GUIGNARD), Jérôme TRONEL (pouvoir donné à 

Jean-Pierre REGNAULT) 

  

Secrétaire Madame Malorie MEHEUST 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 
Rapport n° 2022-73 COMPTE RENDU D’ACTIVITE 2021 DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC 

FONCIER DE BRETAGNE (EPFB) 

 

Rapporteur :   Monsieur Guillaume HAMON, Adjoint à l’Urbanisme, au Patrimoine et à 

la Sécurité 

 

L’EPF Bretagne agit de manière exclusive dans les enveloppes déjà urbanisées, avec l’enjeu 

prioritaire de la production de logements dans des opérations de renouvellement urbain et de 

reconquête des friches du centre-bourg. L’EPF Bretagne constitue un outil stratégique et 

opérationnel de mise en œuvre des projets au service des collectivités. 

 

Au regard de cet enjeu, les actions de l’EPF Bretagne se déclinent en quatre thématiques 

définies par ordre de priorité : 

 L’habitat et la mixité fonctionnelle des opérations, 

 Le développement économique, 

 La prise en compte des risques technologiques et naturels, 

 La préservation des espaces naturels et agricoles. 

 

Chaque année, l’EPF Bretagne nous rend compte de son action partenariale sur le territoire de 

notre collectivité. 



 

Ainsi, pour 2021, l’action foncière commune de l’EPF Bretagne et de la ville de Langueux s’est 

portée sur l’acquisition de la propriété dite « maison Albertini » au n°2b rue de Brest dont la 

fiche opération est jointe en annexe. 

 

Je vous propose d’en prendre acte. 

 

Le Conseil Municipal de la Ville de Langueux a pris acte du compte rendu d’activités 2021 

de l’Etablissement Public Foncier de Bretagne. 

 


